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Definition

1 In this regulation, "Act" means
The Income Tax Act.

Définition

1 Dans le présent règlement, « Loi »

s'entend de la Loi de l'impôt sur le revenu.

Applicable percentage

2 For the purpose of clause (c) of the
de f i n i t i on  " app l i cab l e  percen tage "  in
subsection 5.3(1) of the Act, the applicable
percentage is,

(a) for the 2022 taxation year, 62.5%; and

(b) for the 2023 and subsequent taxation
years, 50%.

Pourcentage applicable

2 Pour l'application de l'alinéa c) de la
définition de « pourcentage applicable » figurant au
paragraphe 5.3(1) de la Loi, le pourcentage
applicable correspond :

a) relativement à l'année d'imposition 2022,
à 62,5 %;

b) à compter de l'année d'imposition 2023,
à 50 %.

1

As of 28 Mar. 2024, this is the most current version available.  It is current
for the period set out in the footer below. It is the first version and has not
been amended.

Le texte figurant ci-dessous constitue la codification la plus récente en
date du 28 mars 2024. Son contenu était à jour pendant la période
indiquée en bas de page. Il s'agit de la première version; elle n’a fait l'objet
d'aucune modification.

Accessed: 28 Mar. 2024 at 1:30 pm CDT Date de consultation : le 28 mars 2024 à 13 h 30
Current from 12 Apr. 2022 to 26 Mar. 2024 À jour du 12 avril 2022 au 26 mars 2024


